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Accompagner les enseignements artistiques 
et les pratiques en amateur

Défi nition et enjeux publics
A travers son Schéma Départemental de Développement des Enseignements 
Artistiques (SDDEA), le Département de la Vienne souhaite favoriser la qualité et 
la diversité des pratiques culturelles, structurer et rendre accessible l’offre des 
enseignements artistiques pour un développement territorial équilibré. Dans le cadre 
de la mise en œuvre de ce SDDEA, le Département soutient les enseignements et les 
pratiques de la musique, de la danse, du théâtre et des arts du cirque.

Les bénéfi ciaires
Etablissements municipaux ou intercommunaux d’enseignement artistique 
Communes et EPCI

Les opérations concernées
• Soutien au fonctionnement et aux projets des structures d’enseignement artistique
• Aide à l’acquisition d’instruments de musique
• Partage d’informations, formations

L’accompagnement proposé
•  Conseil sur les procédures d’aide fi nancière et accompagnement dans la démarche 

de demande
• Partage d’informations entre les structures d’enseignement
•  Organisation de rencontres entre les structures à l’échelle des EPCI 

et du Département
• Organisation de formations à destination des responsables pédagogiques

Les niveaux d’intervention possibles
Lancement de la réfl exion
• Prise de contact, 1er entretien 
• Information, conseil, présentation des procédures et démarches

Défi nition et formalisation du besoin
• Soutien à la formalisation de projets et au montage de budgets prévisionnels
• Présentation des outils fi nanciers mobilisables
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Accompagnement ciblé
•  Appui à la rédaction et à l’actualisation du projet d’établissement de la structure 

d’enseignement artistique
•  Accompagnement à la mutualisation entre structures d’enseignement artistique

Les guides de référence
•  Schéma Départemental de Développement des Enseignements Artistiques de la 

Vienne et son règlement d’application annuel en vigueur
•  Règlement départemental culturel
•  Appels à projets des partenaires


